
 

 

 

 

 

                                                        
1 Liste des établissements éligibles à la mise à disposition gratuite (Règlement de Collecte de Dinan Agglomération du 25/11/2024) : 
établissements scolaires ; EHPAD publics ; établissements publics de santé et établissements de santé privés d’intérêt collectif ; 
associations caritatives ; campings municipaux ; équipements communautaires. 
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Inscription sur 
https://www.linscription.com/pro/dina
n-valorisationdesdechets.php 

Disposer des clefs 
nécessaires à la réussite 

du compostage sur site 

Sessions 
gratuites tous 
les 2/3 mois 

 
 

Adhésion de l’établissement à 
une  

de mise à 

disposition de matériel entre 
l’établissement et Dinan 

Agglomération 

Visites terrain de suivi sur la 1ère année.  
Interventions et conseils en cas de dysfonctionnement.  
Rencontres annuelles du réseau des établissements équipés.  
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